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Le soir du 28 septembre, est
publié le décret portant composi-
tion du gouvernement sept mois
après l’élection d’une nouvelle
législature, deux mois après la
démission du ministre des affaires
étrangères Mohamed el-Amine
Souef. Votre journal s’est entrete-
nu avec Ali Mliva Youssouf,
conseiller spécial du chef de l'État
chargé des affaires politiques et
non moins secrétaire général de
l’Alliance pour la mouvance pré-
sidentielle.

Question : Le chef de l’État
vient d’opérer un remaniement
de son exécutif. Quelle est la mis-
sion assignée à cette « nouvelle »
équipe ?

Ali Mliva Youssouf : La nou-
velle équipe a comme mission d’ac-
compagner le pays dans l'élan du
développement prôné par le prési-
dent en tenant compte des réformes
que le pays vient d'opérer ainsi que
tous les projets en cours en termes
d'infrastructures socio-écono-
miques. Le président et la popula-
tion attendent beaucoup d'eux (les
nouveaux membres du gouverne-
ment) et ils n'ont pas le choix que
d'être à la hauteur de la confiance
que le président Azali porte à leur
égard. 

Question : Pourquoi le rem-
placement de Souef aux Affaires
étrangères a mis trop du temps

alors que le chef de l’État ne sem-
blait pas surpris par sa démission
fin juillet ?

AMY : Encore une fois il faut
convenir que le choix des person-
nes, le moment de nommer ou pas
le gouvernement relève exclusive-
ment de la compétence du chef de
l'État. Donc là-dessus, il n’y a pas
de commentaires, on se conforme à
cette disposition constitutionnelle. 

Question : Le nouveau minist-
re des affaires étrangères aurait
été refusé par Paris comme
ambassadeur. Si l’on est d’accord
que la désignation des membres
du gouvernement relève exclusi-
vement de notre souveraineté, ne
pensez-vous pas que ce choix est
susceptible de faire grincer des
dents quand on connait la place
prépondérante de Paris à
Moroni?

AMY : À ma connaissance, je
n'ai pas vu un document refusant
l'accréditation du Dhoulkamal
comme ambassadeur à Paris. Ce
sont des rumeurs de la rue. Après
tout, nommer un ministre est une
question de souveraineté nationale
et ne requiert pas l'accord de tierce
partie. Paris n'avait pas un mot à
dire sur la nomination du gouver-
nent de l'Union des Comores. Cette
époque est révolue avec l'avène-
ment d'un nouveau concept de gou-
vernance pour les pays ancienne-
ment colonisés par la France et le

sommet de La Baule en retient.

Question : Que répondez-vous
à ceux qui voient dans la nomina-
tion de Dhoulkamal aux affaires
étrangères comme une récompen-
se à cet ancien président de la
commission parlementaire qui a
pondu le rapport, qualifié de «
chiffon » par certains élus de l’é-
poque, incriminant Sambi dans
l’affaire du programme de la
citoyenneté économique ?

AMY : Je pense que cette façon
de voir les choses et de ramener la
chose publique à une conception
minimaliste c’est discréditer les
normes régaliennes du fonctionne-
ment de l'État. Le nouveau ministre
des Affaires étrangères est nommé
tenant compte de ses qualités et ses
compétences et aussi de son enga-
gement politique et non grâce au
rapport parlementaire sur la
citoyenneté économique.
Franchement voir les choses de ce
point de vue c'est se résoudre à tout
confondre. Je note que Dhoulkamal
n'était pas seul lors de l'enquête par-
lementaire jusqu'à dire qu'il a écrit
ce qu'il voulait au point d'incriminer
Sambi et demeurer en attente d'une
récompense quelconque.

Question : Le parti Orange est
incontestablement le poids lourd
de la Mouvance présidentielle
derrière le parti au pouvoir la
CRC. Trouvez-vous normal

qu’un tel allié ne soit pourvu que
d’un seul ministère alors qu’au
temps de Juwa, ils avaient deux
portefeuilles ministériels, un
secrétariat d’État, deux
conseillers à la présidence, un
chef de cabinet civil à la présiden-
ce… ?

AMY : Encore une fois, le choix
des personnes relève exclusivement
du ressort du président ainsi que
l'attribution d'un ministère à une
formation politique. Toutefois, je
note l'entrée dans ce gouvernement
des nouveaux membres de l'Amp et
je suis satisfait. Après tout, le Parti
Orange est au gouvernement. 

Question : Comment explique-
riez-vous le choix de Djae

Ahamada Chanfi aux Transports
: technique ou politique ?

AMY : Djaé est une excellente
personnalité qui a assumé plusieurs
fonctions au niveau du pays et c'est
un ancien ministre donc, la person-
ne a de l'expérience. Ensuite, à mon
avis pour être ministre, c'est une
fonction beaucoup plus politique
que technique. Personne n'est spé-
cialiste dans tous les domaines.
Djae est un professeur de
l’Université. Peut-être me direz-
vous qu'il aurait été mieux à l'Édu-
cation mais le choix du chef et la
mission qu'il assigne aux membres
du gouvernement sont incontesta-
bles. 

Propos recueillis par 
Kamal Gamal

Pour les Comores, l’heure a
sonné pour qu’une politique et
stratégie de sauvegarde du patri-
moine culturel soit mise en place.
Cette volonté engagée par la
direction des arts et de la culture a
fait l’objet d’une rencontre entre
le ministère de tutelle, les parte-
naires et experts culturels interna-
tionaux.

La promotion, la préservation,
la protection et la sauvegarde
du patrimoine culturel a fait

l’objet d’un atelier virtuel entre le
ministère des arts et de la culture à
travers sa direction, des experts
nationaux et internationaux et

l’Organisation Arabe pour
l’Education, la Culture et les
Sciences (ALESCO). Un moment
riche de partage et de concertation
au cours duquel les parties prenan-
tes se doivent de soumettre des
recommandations et des sugges-
tions qui permettraient à une bonne
gestion et une meilleure protection
de ces biens culturels. 

Lors de cet échange, le ministre
des arts et de la culture, Nourdine
Ben Ahmed n’a pas manqué de citer
l’engagement des autorités como-
riennes dans le cadre de la protec-
tion et la sauvegarde du patrimoine
national en cette période géopoli-

tique mondiale mouvante dominée
par les effets de la mondialisation.
Pour le ministre, « la sauvegarde du
patrimoine culturel des Comores
revêt d’une importance considéra-
ble dans la mesure où le développe-
ment durable repose en grande par-
tie sur la valorisation du patrimoine
dans toutes ses formes ». Nourdine
Ben Ahmed se dit « persuadé et
convaincu que les contributions
seront fructueuses ».

De l’autre côté, les experts inter-
nationaux de l’ALESCO et de
l’UNESCO estiment que le « patri-
moine est une source de richesse et
de développement ». Comme l’a

souligné le directeur général de
l’ALESCO, Mohamed Mourtadhoi,
« les biens culturels sont un bien
humain et que ces derniers doivent
être rentables et non un fardeau
pour les Etats » et ce en référence
aux différentes conventions et trai-
tés internationaux. « Il est nécessai-
re et primordial de protéger le patri-
moine qui se trouve aujourd’hui
menacé par les facteurs humains et
naturels », martèle-t-il. A travers ce
premier pas, les parties prenantes
veulent que cela soit le début d’une
action qui sera par la suite appuyé à
l’internationale dans la sauvegarde
du patrimoine. Avec ces travaux, les
experts internationaux conçoivent
pour l’archipel le début d’un plan
qui permettra à la mise en place
d’un lieu de préservation et d’expo-
sition du patrimoine.  

En sa qualité de directrice des
arts et de la culture, Wahidat
Hassani dit que cette réunion orga-
nisée a été une première servant à
aider l’archipel à sauvegarder son
patrimoine dans toutes ses formes.
« Nous avons discuté avec des spé-
cialistes du patrimoine mais beau-
coup plus sur le patrimoine culturel
matériel. Et c’est pour cela que j’ai

demandé à ce qu’à la prochaine ses-
sion on parle du patrimoine culturel
immatériel parce que c’est intéres-
sant pour nous car on a déjà élaboré
un inventaire et réalisé beaucoup de
choses sur ça », explique Wahidat
Hassani. 

Affirmant que l’ALESCO est
disposé à appuyer les Comores dans
la sauvegarde de son patrimoine
culturel en général, Wahida annon-
ce qu’à travers ce premier atelier, le
pays cherche à renforcer cette
coopération qui existe depuis long-
temps mais qui n’était pas profita-
ble pour les Comores en matière de
protection et promotion de la cultu-
re. « La présence du ministre à cette
ouverture a beaucoup intéressé
notre partenaire car cela prouve que
le gouvernement par le biais du
ministre a entendu les besoins que
nous avons car nous avons ratifiés
de conventions mais il y a aussi des
obligations », poursuit-elle. Pour
atteindre les objectifs escomptés,
Wahidat Hassani dit que le ministè-
re a engagé plusieurs experts qui
travaillent en synergie sur différents
volets. 

A.O Yazid
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Une rencontre entre les labo-
rantins de l’Institut nationale de
l’agriculture, de la pêche et de
l’environnement (INRAPE) et la
Coordination nationale de la lutte
contre la Covid-19 a eu lieu ce
lundi 28 septembre. Les laboran-
tins ont repris le travail et donné
aux autorités jusqu’à la fin de la
semaine pour honorer leurs
doléances.

La grève  des laborantins
chargés d’effectuer les tests
de la Covid-19 a pris fin  le

jour même, soit lundi 28 septembre
après une longue discussion avec le
ministre en charge de la gestion de
crise de la Covid-19, Houmed
Msaidie. Un compromis a été trouvé
et les agents ont repris le travail le
lendemain dans la matinée. Joint au
téléphone, un des grévistes explique

que le  gouvernement par le biais du
Coordinateur a accepté de répondre
à leurs doléances cette semaine. «
Certaines doléances ont été acquises
et d’autres comme les indemnités de
risque, en étude. Et pour ne pas
pénaliser les travaux ainsi que les
voyageurs, nous avons repris le bou-
lot » en attendant, explique-t-il.

Depuis la déclaration du premier
cas de coronavirus aux Comores, le

poste Covid-19 de l’INRAPE est
devenu incontournable dans la ges-
tion de crise. Ces agents ne deman-
dent que leurs indemnités de 50% de
leur salaire, leur prime, des indem-
nités d’heures supplémentaires et de
risque ainsi qu’un budget de fonc-
tionnement. « C’est notre droit.
Nous travaillons sans relâche. Il y a
des jours où on peut travailler jus-
qu’à minuit. Nous savons que la

réponse donnée était purement poli-
tique mais nous allons entamer
d’autres démarches jusqu’à la satis-
faction de notre cause », poursuit-il.
Une lettre de préavis de grève est
déjà déposée. Si d’ici le week-end
les autorités n’ont pas honoré leurs
engagements, les laborantins
déclencheront une grève dès lundi
de la semaine suivante.

Andjouza Abouheir

C’est hier qu’a eu lieu le tout premier
conseil des ministres depuis le réajuste-
ment du gouvernement Azali. En atten-
dant les actions que va mener le nouveau
gouvernement, nous vous présentons ici les
quatre nouveaux entrants.  

Dhoihir Dhoulkamal
Ministre des Affaires étrangères et de la

coopération internationale, chargé de la
diaspora.

Natif de Sima, le nouveau chef de la diplo-
matie comorienne a occupé plusieurs postes.
Ayant débuté sa carrière en France, il a été
successivement responsable de la maitrise
d’œuvre urbaine et sociale à la Société immo-
bilière de Mayotte (Sim) de 1997 à 2010 avant
d’occuper de 2011 à 2012 le secrétariat géné-
ral du gouvernorat d’Anjouan puis de 2012 à

2013, conseiller spécial du gouverneur de l’île
d’Anjouan. Au sein de l’exécutif de l’île auto-
nome d’Anjouan, il était nommé au poste de
commissaire aux Finances (2013 à 2015)
avant d’être élu député. Ancien vice-président
de l’Assemblée de l’Union des Comores
(2015 à 2020), le nouveau patron de la diplo-
matie comorienne a été membre de la com-
mission des finances du parlement à cette
même période et a eu à conduire l’enquête
parlementaire sur le dossier de la citoyenneté
économique, dont le rapport final est qualifié
de « chiffon » par certains élus de l’époque,
tant les contradictions et autres « contre-véri-
tés » y sont légion. 

Djae Ahamada Chanfi 
Ministres des Transports maritimes et

aériens
Enseignant au département des Lettres

modernes françaises à l’Université des
Comores, Djae Ahamada Chanfi a été jusqu’i-
ci conseiller diplomatique du chef de l’Etat.
Ancien secrétaire général du ministère de la
Fonction publique (1999), le désormais ex-
conseiller diplomatique a occupé le poste de
directeur de l’information en 2007 puis direc-
teur de la publication d’Al-watwan l’année
suivante. Ancien ministre des postes et télé-
communications, Djae Ahamada Chanfi a été
élu député de la région Washili-Dimani de
2010 à 2016. Il était  vice-président de
l’Assemblée nationale.

Afretane Yssoufa
Ministre de l’Aménagement du territoi-

re, de l’urbanisme, chargé des affaires fon-
cières et des transports terrestres. Ingénieur

en génie-civil, Afretane Yssoufa était jusqu’i-
ci méconnu de la scène politique nationale. Né

en 1974, il a travaillé jusqu’ici au sein au
bureau de l’Union Européenne en tant que
chargé des infrastructures et des équipements
à la Cellule d’appui à l’ordonnateur national
(CAON-FED). Cet ingénieur en génie-civil a
aussi travaillé, après son retour au pays en
2000 aux Fonds d’appui au développement
communautaire (FADC). 

Moctar Ould Dada Hamdane
Secrétaire d’Etat chargé du Tourisme et

de l’Artisanat

Militant de la Convention pour le renou-
veau des Comores (Crc) et proche du gouver-
neur de l’île de Djumbe Fatima, Moctar Ould
Dada Hamdane est à son premier poste poli-
tique. Né en 1978, il est devenu après ses étu-
des à l’Université des Comores, professeur de
français depuis 2007.

Rassemblés par Kamal Gamal  
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Qui sont les nouveaux membres du gouvernement ?

LABORAOIRE COVID-19 
Fin d’une grève et le spectre d’une autre 

Révélation du Label Twamaya
House, Fahid le Bled’Art est la
nouvelle étoile de la musique
comorienne. Le long de cette
aventure, il a su se démarquer des
autres à travers sa voix et sa mai-
trise scénique. Fahid a su mar-
quer les esprits des passionnés,
des organisateurs et du jury. Sa
victoire n’est donc une surprise
pour personne.   

La star de la musique como-
rienne est connue et il s’agit
de Fahid le Bled’Art. Face

aux onze autres candidats, ce jeune
talent du label Twamaya House a su
faire la différence. Son style, sa
voix, sa maitrise de la scène, tous
ces aspects artistiques ont séduit le
jury mais aussi le public qui l’a voté
à 10 sur 10. Au cours d’un moment
convivial dans un hôtel de la place,
la nouvelle star a, travers cette pre-
mière édition du concours Nyora,
reçu tous les applaudissements et
son prix. En plus d’un chèque d’un

million cinq cent mille francs (1,5
million), Fahid bénéfice de l’enre-
gistrement d’Extended Play (EP) de
7 titres, d’un forfait Comores
Télécom d’une année, d’un bon d’a-
chat et d’une tournée sur l’ensemble
du territoire à la fin du coronavirus. 

Une victoire qui n’est une sur-
prise pour personne. Dans tous les
côtés, Le Bled’Art donnait une
bonne impression et il laissait paraî-
tre en lui le filet d’une vedette de la
musique comorienne. A travers
cette première édition du concours
Nyora, la révélation de Dadiposlim
s’est imposée devant Samira et Ibou
Black, respectivement deuxième et
troisième de cette première saison.
Loin de dissimuler sa joie après
l’annonce des résultats, cette étoile
montante de la chanson comorienne
se dit heureuse car c’était pour lui
un rêve de pouvoir remporter ce tro-
phée. « J’étais face à 11 autres can-
didats qui avaient autant de talent et
c’est moi qui l’ai remporté. Je ne
sais pas quoi dire au juste », lance-

t-il, ému.
De son avenir et de la construc-

tion d’une carrière musicale, Fahid
prend cela comme un souhait et un
plus à réaliser après cette première
expérience avec Nyora. « Je ne
compte pas m’arrêter d’aussi tôt et
d’ailleurs ce n’est que le début. Tout
commence à partir de ce soir et je
compte faire carrière. Je ne peux
pas prévoir l’avenir mais je vous
assure de faire plus que ce qu’on me
propose », promet-il. 

Dans l’ensemble, Nyora est une
réussite. Téléspectateurs, organisa-
teurs, jury et autres, l’ensemble des
Comoriens d’ici et d’ailleurs se sont
retrouvés à travers cette émission.
Sur la toile, les taxis et/ou place
publique, le sujet reste d’actualité et
cela prouve combien le pari des
organisateurs est gagné. «
L’organisation de Nyora était une
aventure. C’est une première pour
nous et aussi  pour le pays et on a
appris beaucoup de choses », souli-
gne Samir MH, gérant de la boite

Taartib, principale organisatrice de
cet évènement. 

Des hauts et des bas il y en a eu
le long de cette aventure, et Samir
promet que dans les prochaines édi-
tions tout sera dans les meilleures
conditions. « Nous allons faire le
bilan de cette première saison de
Nyora et annoncer la suite parce
qu’il y en aura. On a tellement ren-
contré de difficultés et on a aussi
tellement réajusté. Mais je pense
que pour une première, on a été
concluant et on a tiré les leçons
pour les prochaines éditions », se
projette le patron de Taartib.

De son côté, le jury admet que le
choix n’a pas été facile mais qu’il
fallait choisir un parmi les trois
finalistes. Au nom des deux autres
jurés, Bourguiba affirme que
Nyora, c’est une réussite. « On a eu
une énorme difficulté parce que
chacun avait un potentiel et chacun
donnait plus à chaque nouvelle
prestation donc là, on a vraiment eu
du mal à déterminer la première

place parce qu’ils ont presque le
même niveau », nous confie l’artis-
te. Et selon lui, les prestations des
12 candidats étaient époustouflants
mais que « il y avait des techniques
à tenir en compte ». Pour lui, à tra-
vers cette émission, la musique
comorienne prouve son avenir et
son devenir. 

A.O Yazid

FINALE DE LA PREMIÈRE ÉDITION DE NYORA

Fahid le Bled’Art, la première Nyora de la musique comorienne
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LIBRE OPINION

L’idée m’est venue d’écrire cet article,
après tant de jolis moments que j’ai pas-
sés, ces dernières semaines, en regar-
dant Nyora. Je n’ai pas été seul à le faire.
De nombreux Comoriens d’ailleurs
éblouis par cet invité surprise du petit
écran ont durant cette période été collés
aux écrans, petits ou géants pour suivre à
la maison ou par le biais des réseaux
sociaux. Télénovelas a été orpheline ces
derniers temps. Dans les salons, dans les
rues, on ne parle que de cette nouvelle
émission téléréalité comorienne. Au-delà
des incroyables talents repérés dans
cette émission de divertissement, il y a
l’engouement de tout un peuple, l’enthou-
siasme surtout de toute une jeunesse
mais il y a surtout un dénominateur com-
mun : Nyora. Comme le mot l’indique «
Nyora » peut signifier, dans un premier
sens, cette petite étoile dont l’éclairage
illumine les spectateurs, éclairant le
public comorien, qu’il soit d’ici ou
d’ailleurs. Sur ce, les concepteurs du pro-
jet ont déjà tranché, avec le choix allégo-
rique de l’étoile sur le morphème « Nyora
». La main levée, saisissant le micro et
fendant cette étoile impose et place la
musique au dessus de tout, comme si
seule cette musique-là faite ou reprise
par ces talents comoriens nous hisse très
haut vers les sphères du succès. Après
tout, c’est le sens-même de la « star »
puisqu’enfin de compte Nynora n’est que
ce moulin neuf pour les « nouvelles stars
comoriennes ». 

Un challenge impliquant trois géné-
rations actives du domaine

Voir en juges, dans cette émission
Salim Ali Amir, Soulaimane Mzé Cheick,
Chebli Msaidié ou Bourguiba, pour ne
citer qu’eux, c’est énorme, c’est du lourd,
c’est émouvant dirais-je ! Ces artistes
incarnent les deux grandes générations
de notre temps pour la musique como-
rienne. Ils sont là, portent un regard cri-
tique artistique professionnel, et c’est ce
qui attendrit le plus. Le fait d’unir ces
grands talents dont l’âge, l’école et donc
la perception des choses auraient pu tout
freiner, c’est un challenge relevé. 

Des musiciens pour des lives colo-
rés et proportionnés

Le son mixé et constamment filtré est
toujours originel, envoutant mettant en
lumière les talents des chanteurs, des
musiciens guitaristes, pianistes, batteurs
et percussionnistes. Oui, mais comment
les oublier ces jeunes gens à l’image de
Nico, un de nos meilleurs batteurs ayant
rythmé les grands de notre scène, depuis
le Groupe Mwezi de Soulaimane Mzé
Cheick jusqu’au Ngaya de Salim Ali Amir
? Comment ne pas faire l’éloge de cette
catégorie de musiciens et artisans distin-
gués ? Ils ont tous, pendant des longues
journées et nuits intenses, je l’imagine
pris leur temps pour relever, répéter juste
pour nous faire éclabousser en pleines
oreilles et figures du bon son et des cho-
régraphies à la hauteur de l’enjeu du jeu
et aux attentes d’un public déjà acquis.  

Tartib, Comores Télécom et Ortc,
les alliés du siècle ?

Le concept d’unir n’est pas unique car
des alliances de la sorte, elles sont
connues et conseillées face à la virulence
et à la brutalité de la concurrence. A l’ère
du numérique où l’on se pose chez soi
pour enfin tout avoir, Comores Télécom
et Ortc ont vu surgir leur « nuit du destin
». Ils ne l’ont pas boudée. Ils ont bien fait.
Cette nuit du destin s’appelle Tartib, une
Plateforme jusqu’à là inconnue du grand
public mettant en lumière des jeunes
talents et leur volonté mais surtout leur
capacité de manager et d'organiser. Tant
mieux pour ces jeunes gens, talentueux
qui ont initiée ce projet et qui l'ont rame-
né à nous aujourd’hui par les plus gran-
des portes de nos salons villageois et
urbains. Merci Tartib ! Merci encore !

L’Histoire ne retiendra-t-elle pas cette
alliance triangulaire entre vous et les
deux géants nationaux des télécommuni-
cations et de l’information ? 

Nyora, notre avidité collective
Si Nyora connote avec l’étoile mon-

tante des nouvelles générations, son
vocable signifie, dans un autre sens notre
caractère collectif avide, notre appétit col-
lectif du public comorien assoiffé et impa-
tient de se découvrir autrement à travers
des talents comoriens de la chanson. Le
dicton, ne nous a-t-il pas dit que « chaque
marrée ramène avec elle ses propres
galets ? (Hayina Mamvuwa yotso heya
neze ntswayi zahazo). Autrement dit, «
chaque chose en son temps ».
Justement, il s’agit de notre temps à nous
jeunes générations d’aujourd’hui et de
demain. Il faut saisir cette marée, saisir
toutes les opportunités à notre portée
aujourd’hui pour nous unir dans notre
archipel. Nos arts, nos traditions, nos
coutumes, et notre histoire nous rappro-
chent. Il faut saisir cette nouvelle dyna-
mique « tartibeuse » pour rapprocher nos
îles Comores, quatre et belles qu’elles
soient. Les prochaines éditions, j’aime-
rais voir le regard critique de Mtoro
Chamou, Ghoulam, Soprano et tant d’au-
tres étoiles, aujourd’hui ambassadeurs
de notre musique. Peu importe le vain-
queur ou la gagnante de cette édition,
c’est toute une nation, l’Union des
Comores qui en sort victorieuse parce
qu’elle est plus soudée par ses arts.

Abdoulatuf Bacar

Nyora, cette nouvelle étoile qui éblouit tout un archipel
(Chronique d’un avide téléspectateur)

OUI, c'est terminé, bien terminées
les réunions publiques où le ton
maîtrisé, la gestuelle pédago-

gique, le propos captivant l'auditoire, met-
taient à nu la triste réalité d'une situation
économique, sociale et politique enlisée
dans l'archaïsme séculaire de nos pra-
tiques villageoises. SAID ALI KEMAL,
puisqu'il  s'agit de lui, nous a quittés. Le
SHUMA, sans lui, ne sera plus le Shuma,
quel(le) que soit celui ou celle qui en
prendra la direction. 

Non pas parce qu'il en avait été le fon-
dateur, mais parce qu'on sait qu'on y
tenait le discours de la vérité, qu'on y
dénonçait les dérives assassines d'une
administration rongée par la pire des cor-
ruptions, les détournements sus de tous
mais jamais sanctionnés des deniers

publics et (sans être exhaustif dans cette
honteuse énumération) ce favoritisme si
insupportable qu'il écarte trop souvent les
meilleurs pour confier des responsabilités
à l'incompétence, parfois même notoire.
KEMAL avait l'art, les constructions lan-
gagières signifiantes adaptées pour sus-
citer la prise de conscience de ceux et
celles venus l'écouter. 

J'ai eu à plusieurs reprises l'opportuni-
té d'avoir quelques échanges avec lui sur
des sujets divers dont la politique.
J'avoue que jamais il ne citait de noms
dans l'implacable et sombre caractérisa-
tion de ce que nous sommes, de ces illu-
sions d'un mieux être trahi surtout par
ceux desquels on attendait a priori l'incar-
nation de l'exemplarité, en l'occurrence
ceux qui font de la chose politique leur
occupation première et permanente. 

SAÏD ALI KEMAL était bien conscient
de nos limites, de l'irresponsabilité carac-
térisée de certains groupes sociaux, mais
il évitait l'indexation de telle ou telle caté-
gorie sociale, préférant faire porter la
responsabilité du naufrage sur nous tous.
Quand j'insistais sur l'incurie de l'irratio-
nalité des élites qui se succèdent depuis
l'accession à l'indépendance, il me rap-
pelait la force assimilatrice de notre
contexte et l'insuffisance alarmante de
références fortes dans l'incarnation de
l'exemplarité, susceptibles d'une prise de

conscience progressive des valeurs pro-
pres à l'édification d'un Etat réellement
démocratique.

Adieu KEMAL, on se rappellera sans
doute longtemps qu'à plusieurs reprises
tu t'es démis des gouvernements aux-
quels tu appartenais parce que tu esti-
mais qu'on tolérait la corruption, qu'on
normalisait la cherté de la vie, qu'aucun
sens ne justifiait et n'orientait quoi que ce
soit. En somme, tu avais la conscience
de ce qu'est l'intérêt collectif et de la
nécessité d'une vision dans tout ce qu'en-
treprend une entité dynamique, a fortiori
un état, une société avec ses besoins
multiples. Tu avais cette conscience
indispensable à gouverner. Celle juste-
ment qui faisait défaut à ceux qui avaient
les rênes du Pouvoir. Des rênes du
Pouvoir que tu n'avais pas conquises.
Que tu n'avais pas conquises parce que
tu refusais le conformisme qui dénature
le comportement citoyen et conditionne
les pratiques purement politiciennes, en
d'autres termes l'assimilation. Tu as
incarné le sens de l'Histoire. Ils en incar-
nent le versant dégradant.

Toutes nos condoléances à tes frères,
à l'ensemble de ta famille, à tous ceux
qui, comme moi, ont apprécié ton com-
portement en politique.

Ali Mlamali
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A l’instar du monde entier, la
Fcssu a commémoré le week-end
à Ngazidja la Journée mondiale
du Sport scolaire (Jmsu), sous un
slogan réadapté : « Restons soli-
des et solidaires devant la covid-19
», en collaboration avec la Fat.
Mesures barrière obligent, juste
une centaine de personnes, sexes
et âges confondus, ont pu prendre
part aux festivités, caractérisées
par diverses activités ludiques et
de connaissance générale. 

Proclamée par l'Unesco, la
commémoration de la jour-
née mondiale du Sport uni-

versitaire (Jmsu) a été fêtée partout
malgré la pandémie de coronavirus.
La Fédération comorienne de Sport
scolaire et universitaire (Fcssu)
n'est pas restée indifférente à la lies-
se populaire universelle. Après
Ndzouani en 2019 avec la collabo-
ration de l'Institut Arso-tech, le
dimanche 27 septembre 2020 à
Ngazidja, dans le strict respect des
mesures barrière en vigueur, la
Fcssu a célébré l'événement, en par-
tenariat avec la Faculté des
Sciences et Techniques sous le slo-
gan : Restons solides et solidaires
devant la covid-19. 

Considérant la crise sanitaire qui
secoue le monde, l'assistance s'est
limitée juste à une centaine de per-

sonnes, dont des universitaires, des
inspecteurs pédagogiques, des pro-
fesseurs d’Éducation physique et
sportive, etc. Diverses activités
sportives et de connaissance géné-
rale ont servi de base pour redyna-
miser la journée. « Une conférence-
débat a suscité l'enthousiasme de
l'assistance. Des démonstrations de
kata en karaté, des sauts à la corde,
des gestes de coordination en bas-
ket-ball, et j'en passe, ont animé la
Journée », clarifie Mohamadi
Attoumani, secrétaire général de la
Fcssu.  

Chez-nous, l'île hôte pour la
célébration de l’événement varie
d'une année à l'autre : Ndzouani
(2019), Ngazidja (2020) et en sep-
tembre 2021, comme l'a proclamé
l'Unesco, ce sera à Moili ou à
Maore ? Djayade Yahaya, inscrit à
la Fst (licence) est l'un des ambassa-
deurs, chargés de la redynamisation
de la Jmsu. Les pionniers de l'anni-
versaire de cette journée sont bapti-
sés ambassadeurs. Il nous livre ses
actions expérimentales, vécues le
week-end : « C'est émouvant ! En
moins de temps, nous avons pu
mobiliser une centaine de person-
nes, sexes, ages et statuts sociaux
confondus. Les diverses activités
sportives et culturelles, qui ont sus-
cité la grande liesse populaire domi-
nicale, ont fasciné. Les difficultés

vécues sont d'ordre financier et de
communication. Sans ressource
financière conséquente et stable, il
n’était pas aisé de sensibiliser une
grande masse. En tout cas, je pense
que nous n'avons rien à nous repro-
cher. Tout s'est bien passé  ».

Pour rappel, dans tous les conti-
nents, la mode de célébration de la
Jmsu n'est pas uniformisée, car
chaque pays a sa propre vision de
l'événement, ses moyens et sa spéci-
ficité. La culture et la personnalité
ainsi que les restrictions sanitaires
de chaque nation doivent être pré-
servées. La préoccupation est uni-
verselle : promouvoir le développe-
ment du sport universitaire, de la
base à la compétition, du local à
l'international, sur le terrain ou en
ligne. Dans l'Archipel aux îles de la
Lune, Attoumani pense que le plan
d'action, mis en place pour la célé-
bration de l'événement était expres-
sif et harmonieux. Il confirme sa
thèse : « La conférence-débat sur le
sport universitaire, animée par nos
ambassadeurs, Djayad, Icham et
Mourad, ont enthousiasmé le
public. Un tournoi de basket-ball,
organisé vers la fin de la journée à
Iconi, en l'honneur de Fundi Karnet,
fondateur et pionnier de la Fcssu,
avait clôt les  festivités. Rendez-
vous en septembre 2021 ».   

Bm Gondet

JOURNÉE MONDIALE DU SPORT UNIVERSITAIRE

Aux Comores, la Fcssu a célébré l'événement 

1. Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu
un crédit (No 6529-KM) et un don (D549-KM) de 45
millions de dollars de l’Association internationale de déve-
loppement et a l’intention d’utiliser une partie du montant de
ce crédit et/ou don pour effectuer les paiements au titre du
contrat suivant : Diagnostic général de l’érosion côtière et de
la submersion marine sur le littoral comorien et Plan d’action
de mesures et travaux.

2. Les services comprennent deux phases, qui ont pour
objectifs : 

i. La réalisation d’un diagnostic général de l’érosion
côtière et des submersions marines sur l’ensemble du littoral
des 3 îles comoriennes et un Schéma Directeur des mesures
à prendre dans les 10 prochaines années (Phase 1), et

ii. La recherche plus détaillée de solutions d’aménage-
ments pour protéger des aléas étudiés en Phase 1 sur les
zones prioritaires (a priori pré identifiées), qui devra condui-
re à l’élaboration d’avant-projets détaillés des zones nécessi-
tant des interventions dans le cadre du Projet, pour au final
élaborer des termes de référence d’une prestation de maîtrise

d’œuvre des travaux d’aménagements à réaliser (Phase 2). 
La Phase 1 est prévue pour six (6) mois tandis que la

Phase 2 est estimée à quatre (4)mois.
3. Les consultants intéressés doivent disposer d’une

expérience d’au moins 10 ans et fournir les (i) références
concernant l’exécution de contrats analogues, (ii) expérience
antérieurs pertinentes dans les conditions semblables, (iii)
disponibilité du personnel, ainsi que toutes autres informa-
tions complémentaires. Les critères d’éligibilité, l’établisse-
ment de la liste restreinte et la procédure de sélection seront
conformes aux procédures spécifiées dans le Règlement
de Passation des Marchés de l’IDA pour les emprunteurs
sollicitant le Financement de Projets d’Investissement
(version juillet 2016, révisée 2017, 2018). La méthode de
sélection est la « Sélection Fondée sur la Qualité -Coût
(SFQC) ».

L’intéressement manifesté par un consultant n’implique
aucune objection de la part du Client de le retenir sur la liste
retreinte. Le dossier de manifestation d’intérêt doit être rédi-
gé en français.

4. Les manifestations d’intérêts doivent être déposée-
sou par courriel électronique du Lundi à Vendredi de  07
heures 30 à 15 heures 30 aux adresses (
cor.ugp.prpkr@gmail.com, rpm.ugp.prpkr@gmail.com,
rpse.ugp.prpkr@gmail.com) avec la mention « Candidature
au poste d’AT PC » à l’adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 13 octobre2020.

Adressé à : Monsieur le Coordonnateur du Projet «
Manifestation d’intérêt Réf. n° 2020- 004-UGP-AT PC -
AMI/ QCBS, au Bureau du PRPKR. MAPEATUTTAF,
Unité de Gestion du Projet de Relèvement Post-Kenneth
et de Résilience ; Rue Corniche Sis à l’Ex-projet PALU,
Bat. DGEAT 2ème étage, BP 12 Moroni, Ministère de
l’Agriculture, de la Pêche, de l’Environnement, de
l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, des
Transports Terrestres, chargé des Affaires Foncières

Moroni-Union des Comores,
BP 12 - Moroni - COMORES
Téléphone : +269 332 15 8

Lancé le lundi 28 septembre 2020

PROJET DE RELEVEMENT POST-KENNETH ET DE RESILIENCE

(P171361)
Crédit-65290

Don No. D549-KM
------------

Réf. n° 2020- 004- UGP- AT PC- AMI
SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE

« SOLLICICTATION DE MANIFESTATIONS D4’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR FAIRE UN DIA-
GNOSTIC GENERAL DE L’EROSION COTIERE ET DE LA SUBMERSION MARINE SUR LE LITTORAL COMORIEN, D’ELABORER

UN PLAN D’ACTION DE MESURES ET TRAVAUX, DE FAIRE UNE IDENTIFICATION DE SCENARIOS D’AMENAGEMENTS
QUELQUES-UNES DES ZONES LES PLUS VULNERABLES ET UN AVANT-PROJETS DES SOLUTIONS ET PREPARATION DE LA MAI-

TRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX COTIERS »

Ministère de l’Aménagement du Territoire,
de l’Urbanisme chargé des Affaires fon-

ciers et des Transports Terrestres
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Nous, avocats signataires de la présente
pétition :

Ayant appris la décision pour le moins
étrange, prise le 24 septembre 2020 par la
Cour d’appel de Moroni, de prolonger, de six
(06) mois et sans aucun fondement légal, le
mandat du Conseil de l’ordre des avocats de
Moroni ; mandat pourtant expiré depuis le 25
avril 2020, soit 5 mois plus tôt ;

Constatant que cette décision est dépour-
vue de base légale et viole délibérément la Loi
N°08-010/AU du 23 juin 2008 portant organi-
sation de la profession d’avocat en Union des
Comores, plus particulièrement ses articles 30
et suivants ;

Considérant que cette décision de la Cour
d’appel de Moroni constitue une immixtion
grave et inacceptable dans le fonctionnement
du Barreau de Moroni et dans l’administration
des affaires ordinales de cette institution,
pourtant autonome et indépendante ;

Convaincus que l’initiative de saisir la
Cour d’appel de Moroni pour statuer sur une
affaire qui ne relève légalement que de la
seule souveraineté de l’Assemblée générale
des avocats est une tentative délibérée consis-
tant à jeter le discrédit sur la profession d’avo-
cat et à diviser les membres du Barreau de
Moroni ;

Rappelant que la fin du mandat du Conseil
de l’ordre des avocats de Moroni, élu le 26
avril 2017, est une évidence et ne souffre
d’aucune contestation sérieuse ;

Constatant ainsi que les fonctions de
bâtonnier et celles de membres du Conseil de
l’ordre sont vacantes depuis le 25 avril 2020;

Constatant également les obstacles que
mettent certains membres de l’ancien conseil
de l’ordre à l’organisation d’une assemblée
générale élective ;

Prenant en compte l’impossibilité pour
l’ancien conseil de l’ordre d’organiser les
élections ordinales pour des raisons tenant aux
multiples démissions enregistrées et à la
réduction de cette équipe au nombre de trois
(03) membres sur les neuf (09) élus en 2017 ;
situation qui entraîne une paralysie totale dans
le fonctionnement de l’ancienne équipe ;

Déterminés à faire cesser cette situation de
paralysie et à doter le Barreau de Moroni d’un
nouveau Conseil de l’ordre capable de remplir
les missions qui sont les siennes au regard des
dispositions légales et règlementaires encore
en vigueur ;

Animés par la volonté de redonner à la
profession d’avocat ses lettres de noblesse, en
permettant aux membres de cette profession
d’exercer librement leur métier, conformé-
ment à la Loi portant organisation de la pro-
fession d’avocat en Union des Comores, aux
Principes de base relatifs au rôle du barreau,
adoptés par de l’Organisation des Nations
Unies, et à la Charte internationale des droits
de la défense, adoptée par l’Union
Internationale des Avocats (UIA), qui garan-
tissent tous des barreaux libres et administrés
par des conseils de l’ordre élus par les avocats

eux-mêmes, à l’abri de toute ingérence exté-
rieure ;

1) Condamnons toute immixtion et
toute ingérence d’une autorité quelconque,
qu’elle soit judiciaire ou autre, dans le
fonctionnement du Barreau de Moroni et
dans l’administration des affaires ordinales
dudit barreau ;

2) Réaffirmons que seule
l’Assemblée générale des avocats a le pou-
voir d’élire les membres du Conseil de l’or-
dre ou de leur accorder un quelconque
mandat, en conformité avec la loi ;

3) Maintenons l’assemblée générale
prévue pour le 30 septembre 2020 et qui

aura pour ordre de jour l’organisation des
élections du nouveau conseil de l’ordre des
avocats de Moroni ;

4) Appelons tous les avocats au
Barreau de Moroni à s’unir pour sauver la
profession d’avocat, aujourd’hui menacée
par des actions malencontreuses et indignes
;

5) Nous réservons le droit de mener
toute action utile et légale en vue de préser-
ver l’indépendance de la profession et
empêcher toute entrave à l’exercice libre
du métier d’avocat.

Moroni, le 26 septembre 2020.

PETITION
POUR L’HONNEUR DU BARREAU

Avocats signataires :
1) FAHMI SAID IBRAHIM
2) MOURAD SAID IBRAHIM
3) AHMED BAHASSANI
4) FATOUMIYA MOHAMED ZEINA
5)ABDEREMANE MOHAMED SIDI
6) NADHUFA MOUSSA
7) SITTI-KALATHOUMI SOIDRI
8) TADJIDINE BEN MOHAMED
9) YOUSSOUF MSA
10) SAID LARIFOU
11) AHMED ALI ABDALLAH
12) MOINDJIE HAMADI
13) ABDILLAH MMADI SAID
14) MOUDJAHIDI ABDOULBASTOI
15) DJAMAL EL-DINE BACAR
16) YOUSSOUF IMANI HAMADI
17) DJAMALDINE SOILIHA

18) ZAHARIA IBRAHIM
19) OMAR MOEGNI HAMZA ZAID
20) MZE MOGNE IDRISSE
21) SAID ISSA MDAOUHOMA
22) FAHARDINE MOHAMED ABDOUL-
WAHID
23) YOUSSOUF MOHAMED HASSANI
24) MOHAMED NASSUR SAID ALI
25) CHAABANI MOHAMED HADJI
26) NADJATI IBRAHIM MZE
27) MOHAMED ABDEREMANE
28) FAIZAT SAID BACAR
29) ABDOU ELWAHAB MOUSSA
30) MOHAMED RAFIOU AHAMADA
31) OUZALI SAID ANLIBOU
32) GERARD YOUSSOUF
33) MAHAMOUD HALIFA

AZALI ASSOUMANI HUÉ À MBENI :
Les cadres de Hamahamet 

regrettent l’incident
24h après l'acte d'incivilité à

l’endroit du président Azali
Assoumani à Mbeni, les cadres de
Hamahamet regrettent l’incident.
Au cours d’un point de presse
tenu au ministère de l’éducation
nationale, l'élu de la région
Hamahamet-Mboinkou présente
leurs excuses au nom de cette
localité avant de demander des
sanctions exemplaires.

Lundi dernier, le chef de l'Etat
était à Mbeni pour prendre
part aux obsèques de son

ancien ministre de la santé, Nassur
Mohamed Ali. Une présence qui
n’était pas bien apprécié par cer-
tains jeunes de cette localité fief de
l’ancien candidat aux dernières
élections présidentielles, Mohamed
Ali Soilih alias Mamadou. A la sor-
tie de la prière mortuaire dirigée par
l’imam Azali, ce dernier a été hué.
Un acte condamné par des cadres
de la région de Hamahemet lors
d’un point de presse. 

« Les auteurs de ces cris ce sont
de gens qui résident à Mbeni mais
ils ne sont absolument pas des
natifs de cette ville », lance
Mouigni Hamza Said Ismael, l’un
des cadres du chef lieu de
Hamahamet. Ce dernier précise que

Mbeni ne mérite pas un tel acte. «
Mbeni est cette ville où est issu
Mohamed Taki Abdoulkarim et
Mohamed Ali Soilihi, respective-
ment ancien président de la
République (1996/1998) et vice-
président de la République
(2011/2016). Donc, Mbeni mérite
des actes dignes de son nom mais
pas des actes comme celui la »,
regrette-t-il. 

Le député de la région
Hamahamet Mboinkou a rebondi
dans le même sens. Mohamed
Abdou alias Mondoha regrette que
c’est la 2e fois qu’un tel acte "bar-
bare" se produit dans la capitale de

Hamahamet. « La première fois,
c’est le drapeau national qui a été
brûlé et cette fois-ci, c’est le magis-
trat suprême qui est malmené. C’est
inadmissible », regrette-t-il, avant
d’ajouter que «  toutefois nous pré-
sentons nos sincères excuses auprès
de l’Etat ». Apres avoir salué le pro-
fessionnalisme de la garde prési-
dentielle, le député de la région
Hamahamet-Mboinkou demande
au gouvernement de prendre des
sanctions exemplaires. « Nous ne
pouvons pas rester sans réagir pour
la génération future », conclut-il. 

Ibnou M. Abdou

COMMUNIQUE 

Suite aux travaux de révision des
groupes électrogènes en cours dans
les centrales thermiques
d’Itsambouni et Voidjou, la fourni-
ture de l'électricité aux heures de
pointe est perturbée dans les diffé-
rentes régions de Ngazidja.

La SONELEC invite son aimable
clientèle de bien vouloir prendre
patience de ce désagrément durant
cette période et compte rétablir sa
production avec amélioration.


